
  

FICHE U.E.         M1 SANTE uB/UFC 

Intitulé : 
LE DÉPISTAGE ET LA PRISE EN CHARGE DES 

VIOLENCES FAITES AUX FEMMES :  
RÔLES DES PROFESSIONNELS MÉDICAUX  

Crédits 
ECTS : 

3 ECTS 

Durée 
(CM – TD 
– TP)  
Total 28h 

CM = 28h 

Responsable 
UE 

 Véronique BERTAUX-CHARVOLIN, Angélique BERNARD  

Syllabus 
Sensibiliser au sujet des violences faites aux femmes afin de permettre aux futurs 
professionnels de santé d’acquérir les outils nécessaires à leur prévention, leur dépistage 
et leur prise en charge.  

Contenu, programme  

 
LES VIOLENCES CONJUGALES  

- Les différentes formes de la violence conjugale  
- Le cycle de la violence conjugale 
- Impact sur la parentalité 
- Impact sur l’enfant  
- Les ressources pour les soignants 
- La plainte à l’hôpital  

 
LES VIOLENCES SEXUELLES  

- Violences sexuelles au sein de sa pratique professionnelle 
- Dépistage des violences sexuelles vécues par les futurs parents et accompagnement 
- Dépistage et prévention de la violence éducative  
- Accompagnement des femmes enceintes ayant vécu des violences sexuelles  

 
CADRE LÉGISLATIF, ÉTHIQUE ET DÉONTOLOGIQUE 

- Les patientes victimes de violences hors du contexte médical  
- Les patientes victimes de violences dans le cadre médical 
- Les professionnels de santé victimes de violence 

 
VIOLENCES GYNÉCOLOGIQUES ET OBSTÉTRICALES : REGARD DES USAGERS ET 
DES PROFESSIONNELS  

- Contexte actuel, parole des usagers  
 
VIOLENCES FAITES AUX FEMMES  

- Accueil de femmes victimes de violences à l’hôpital 
 
TRAVAIL EN RESEAU  

- Présentation du CIDFF  
 
VIOLENCES FAITES AUX FEMMES : IMPACT SUR LA SEXUALITÉ 

- Troubles de la sexualité en lien avec les violences vécues 
 

Compétences acquises  
 

 
Appréhender les différentes formes de violences 
Savoir mettre en place l’accueil, l’orientation et l’accompagnement des femmes 
victimes de violences 
Comprendre le cadre législatif, éthique et déontologique au sujet des violences 
Connaître le réseau de professionnels qualifiés pour l’accompagnement des femmes 
victimes de violences.  
 

Modalités de contrôle des 
connaissances 

Contrôle terminal : QCM de 1 heure  



  

Enseignants (par ordre 
d’apparition) 

 
- Angélique BERNARD – Sage-femme Enseignante ESF DIJON  
- Véronique BERTAUX-CHARVOLIN – Directrice de l’École de Sages-

Femmes 
- Anne JOSELEAU – Directrice « Solidarité Femmes21 » 
- Elise BURTE – Psychologue  
- Chantal CHARRON – Sage-femme et formatrice SVS (Stop aux Violences 

Sexuelles) 
- Catherine PHILIPPE – Professeur Émérite et Juriste CIDFF25 
- Lucie ADALID – Association Coccinelle CIANE 
- Aurore VIARD CRETAT  
- Service Social des Patients – CHU DIJON  
- Jacqueline BONGARD – Présidente CIDFF21 
- Laura LAUVERGEON – Juriste  
- Florence DUFOUR – Sage-femme Coordinatrice CH BEAUNE 

 
 
 
 
 
 


